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Bien-être des primates au sein du zoo de Paris
Question écrite n° 11636

Texte de la question

M. Vincent Ledoux attire l'attention de M. le ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de
l'espace, tutelle du muséum national d'histoire naturelle, sur les préoccupations croissantes relatives aux
conditions de vie des primates hébergés au sein du parc zoologique de Paris. Depuis plusieurs semaines, des
citoyens, des associations de protection animale et des spécialistes du comportement animal expriment
publiquement leur inquiétude quant au bien-être de certains primates observés dans le parc. Ces alertes
pointent notamment : des comportements stéréotypés potentiels pouvant traduire un état de stress ou d'ennui ;
des interrogations sur la conformité des installations actuelles aux recommandations internationales les plus
récentes en matière d'enrichissement environnemental, de stimulation cognitive et de sociabilisation ; plus
largement, la légitimité de maintenir certaines espèces hautement sensibles en captivité lorsque des alternatives
existent (programmes in situ, sanctuaires reconnus, réserves d'observation protégées, etc.). Si le muséum
national d'histoire naturelle affirme que les animaux sont suivis régulièrement par ses équipes et que les
standards réglementaires sont respectés, ces éléments n'épuisent pas les interrogations exprimées par le
public, notamment à la lumière des progrès récents de la science en matière de sensibilité animale et des
attentes sociétales de plus en plus fortes concernant les conditions de captivité des primates. Aussi, alors que
ces questions mobilisent de nombreux citoyens soucieux du respect dû aux animaux les plus sensibles, il
souhaiterait savoir : si une évaluation indépendante des conditions de vie des primates du parc zoologique de
Paris - incluant des experts extérieurs spécialisés en bien-être animal - pourrait être diligentée ; si le
Gouvernement entend renforcer ou actualiser les normes encadrant la détention de primates dans les
établissements zoologiques publics, au regard des recommandations européennes et internationales les plus
récentes ; enfin, si une réflexion est engagée sur la possibilité d'orienter certains animaux vers des structures
alternatives mieux adaptées à leurs besoins, lorsque leur maintien en captivité ne répond plus aux critères
scientifiques contemporains en matière de bien-être animal.
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